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Monsieur le Président, 
 

Je voudrais d’abord me réjouir de voir  votre pays, le Sri Lanka, pays ami du Mali, 

présider les travaux de la Première Commission de la 77ème session de l’Assemblée 

générale des Nations Unies. 
 

Aussi, voudrais-je vous assurer du soutien total de la délégation du Mali dans la 

conduite des travaux de cette Commission. 
 

Par la même occasion, qu’il me soit permis  de rendre un hommage appuyé au 

Secrétaire général des Nations Unies pour son engagement à la problématique des 

armes légères et de petit calibre, soumis pour examen. 
 

 A présent, à titre national, ma délégation voudrait faire quelques observations. 
 

Monsieur le Président, 
 

La dégradation du contexte sécuritaire dans le monde et au Sahel en particulier fait 
l’objet de beaucoup de débat entre experts. Sur la durée, il apparait que du conflit 
au Libéria au début des années 90 à celui en cours au Mali en particulier, en 
passant par la Libye et d’autres pays dans notre sous-région, les armes légères et de 
petits calibres constituent les instruments dominant des théâtres d’opérations.   
 

L’abondance des armes en circulation et l’existence de stocks de grande ampleur 
provenant en grande partie de la Libye facilite l’accès des combattants, des groupes 
terroristes et autres radicaux à ce type d’armes.  Selon les statistiques, 600 à 800 
millions d’armes légères seraient en circulation dans le monde, hors du contrôle 
des Etats. Plus de 30 millions en Afrique subsaharienne, ce qui fait de cette région 
l’une des plus instables du continent. Elles constituent une menace permanente 
pour la sécurité des  Etats et particulièrement des populations civiles qui payent le 
plus lourd tribut.   
 

 
A cet égard, leur contrôle est un véritable défi pour les pays concernés et une 
menace pour la paix et la sécurité internationales au même titre que les armes de 
destructions massives qui font, notamment ces temps-ci, l’objet d’une plus grande 
attention.  
 
Monsieur le Président, 

 
En dépit des initiatives prises au cours des dernières années par la communauté 
internationale, en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects, ce phénomène continue, hélas, d’entretenir des 
conflits, d’exacerber la violence et d’alimenter le terrorisme et la criminalité 
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organisée dans de nombreux pays à travers le monde, dont le Mali. 
 

En ce qui concerne mon pays, il est établi que la dissémination illicite des armes 
légères de tout genre aux mains des groupes terroristes et des entités non étatiques 
est à la base de la crise sécuritaire dans les régions du centre et du nord du Mali. 
 

Cette situation demeure un obstacle majeur contre les objectifs pour le 
développement, singulièrement la lutte contre la pauvreté, l’accès à la santé et à 
l’éducation, la promotion du genre, la lutte contre les maladies etc. En outre, la 
mise en œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali s’en trouve 
profondément affectée pour des  raisons de contraintes sécuritaires. 
 

Ma délégation se félicite que, dans le cadre du règlement de la crise malienne, le 
Conseil de sécurité des Nations Unies, à travers les différentes résolutions relatives 
à la situation au Mali, demande à la communauté internationale d’aider le Mali à 
s’attaquer au problème de la prolifération et du trafic illicite des armes légères et 
de petit calibre. 
 

A cet égard, je voudrais inviter la communauté internationale, en sa qualité de 
garante de la mise en œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali, à 
jouer pleinement son rôle afin de diligenter le cantonnement des groupes armés et 
le processus de DDR, toutes choses qui contribueront à réduire la circulation 
illicite des armes légères et de petit calibre dans mon pays. 
 
Monsieur le Président, 
 

La lutte contre le commerce et la circulation illicites des armes légères et de petit 
calibre ne peut être efficace que si elle est menée en synergie, dans le cadre de la 
concertation et de la coopération avec les pays durement affectés. 

 

C’est dans ce contexte que les autorités de mon pays, soucieuses de la préservation 
de la souveraineté et de l’intégrité territoriale du Mali ainsi que de celle de ses 
populations ont d’abord  déployé des efforts louables dans le renforcement des 
capacités de ses Forces de défense et de sécurité dans la lutte contre l’extrémisme. 
Puis, dans le cadre multilatéral, elles appellent, notamment la MINUSMA, à une 
coopération pleine et entière avec les Forces de défense et de sécurité maliennes 
pour pouvoir mieux exécuter son mandat.  
 
 

Monsieur le Président, 
 
Au plan juridique, le Mali a ratifié ou adhéré à la quasi-totalité des Conventions et 
accords internationaux et régionaux sur le contrôle des armes conventionnelles 
comme la convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, leurs 
munitions et autres matériels connexes, le Traité sur le commerce des armes, le 
Protocole des Nations Unies contre la fabrication et le traffic illicites des armes à 
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feu. 
 
Conformément à ses engagements, le Gouvernement du Mali, à travers le 
Secrétariat permanent de la lutte contre la prolifération des armes légères, a 
entrepris des actions vigoureuses pour combattre le fléau des armes légères et de 
petit calibre à travers notamment la  sensibilisation et la récupération des armes 
illégalement détenues par les populations civiles sur l’ensemble du territoire 
national.  
 

Avec l’appui de ses partenaires, le Gouvernement poursuit ces actions, qui rentrent 
étroitement dans le cadre du processus de consolidation de la paix en cours au Mali 
et une meilleure protection des populations, victimes de la dissémination 
incontrôlée d’armes classiques. 
 
Monsieur le Président, 
 

Pour terminer, je voudrais réaffirmer l’engagement du Gouvernement du Mali à 

poursuivre et intensifier ses efforts dans la lutte contre la prolifération des armes 

légères sous tous ses aspects, condition fondamentale pour la stabilité et la 

consolidation de la paix dans le pays. 

 

Je vous remercie de votre aimable attention. 

 
 


